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•Voit d'accise, -~ c'est-à-dire à 14 sh. par quintal, 
: t les cartons de la même provenance avec un droit 
i ni n'excédera pas 15 sh. par quintal. 

Sa Majesté britannique s'engage, en out re , à 
proposer au Parlement l'admission de la vaisselle 
.i'or et d'argent importée de France, à un droit égal 
.m droit d'accise et de poiçonnage qui est imposé à 
11 vaisselle d'or et d'argent anglaise. 

Art. 9.11 est entendu entre les deux hautes partiel 
contractantes que si l'une d'elles juge nécessaire 
d'établir uv droit d'accise ou impôt sur un article de 
production ou de manufacture indigène qui est com
pris parmi les articles précédemment émunérés , 
l'article importé étranger de la même espèce peut 
être immédiatement frappé d'un droit équivalent à 
i importation. 

Il est également entendu entre les hautes parties 
contractantes que dans le cas où le gouvernement 
...iglais jugerait nécessaire d'augmenter le droit 
d'accise qui frappent les spiritueux indigènes, les 
droits sur l'importation des vins peuvent être niodi-
liés de la manière suivante : 

Pour chaque shilling d'augmentation par galion 
<] esprit sur le droit d'accise, il peu! y avoir, sur les 
A ins qui paient un droit d'un shilling et six pense 
s.ne augmentation qui n'excède pas un peniiv et demi 
par gallon, et sur les vins qui paient deux shillings, 
une augmentation qui n'excède pas deux pence et un 
demi penny par gallon. 

Art. 10. Les deux hautes parties contractantes se 
réservent le droit de percevoir, sur tous les articles 
mentionnés dans le présent traité ou sur tout autre 
article, des droits de débarquement ou de tonnage, 
en vu i de subvenir aux dépenses de tons les établi! -
s inents nécessaires aux ports d'importation et d'ex-
| orlation. 

Mais dans tous ce qui concerne les usages locaux, 
leg droits et les charges dans les ports, bassins, 
docks, rades, havres et lleuves dans les deux pays, 
I s privilèges, les faveurs ou les avantages qui sont 
ou tpii seront accordés ci-après aux navires nationaux 
en général, seront également accordes aux navires 
de l'autre pays et aux marchandises importées ou ex
portées. 

Art. 11. Les deux hautes parties contractantes 
s'engagent à ne pas prohiber l'exportation du chai-
bon et à ne frapper cet article d'aucun droit à la 
sortie. 

Art. 12. Les sujets de l'une des deux hautes puis
sances contractantesjouiront dans les Etats de l'autre 
de la même protection que les sujets nationaux, au 
point de vue des droits de propriété, des marques de 
fabrique et des « patrons » de toute espèce. 

Art. 13. Les droits ad valorem qui sont établis 
d ins les limites fixées par les précédents articles se
ront convertis en droits spéciliques par une conven
tion supplémentaire, qui sera conclue avant le !•* 
juillet 18b(J. Les prix moyens durant les six mois qui 
précèdent la date du présent traité serviront de 
bases pour cette conversion. 

Les droits conformes aux bases indiquées ci-dessus 
seront toutefois perçus : 

1. Dans le cas ou cette convention supplémentaire 
ne serait pas mise en vigueur avant l'expiration de 
la période fixée pour l'exécution par la France du 
présent traité ; 

2. Sur les articles dont les droits sp 'rifiques n'au
ront pas été déterminés de consentement mutuel. 

Art. 11. Le présent traité sera obligatoire pour 
le royaume-uni de la (iraude-Drelagne et d'Irlande 
aussitôt que la sanction législative nécessaire aura 
été donnée par le parlement, avec la réserve faite 
par l'art. 6 relativement aux vins. 

En outre. Sa Majesté Britannique se réserve le 
droit de conserver par des motifs spéciaux el par 
voie d'exception, pendant une période qui n'excédera 
pas deux ans, et à dater du 1er avril INliO, la moitié 
des droits sur les artu les dont la libre admission est 
stipu ée par le présent traité. 

Cette réserve ne s'applique pas toutefois aux art i
cles de manufacture de soi»-. 

Art. 15. Les engagements contractés par Sa 
Majesté l'Empereur des Français seront remplis et 
les tarifs préalablement indiqués comme applicables 
aux marchandises et aux incuufactures anglaises, 
endéans les délais suivants : 

1. Pour le charbon et le coke, à dater du 1" 
juillet 1800. 

2. Pour le 1er en barre et en saumon, et pour les 
aciers en tous genres qui ne seul pas frappés de 
prohibition, à dater du 1er octobre lKiil). 

3. Pour les métaux ouvrés, les machines, les ou
tils et les instruments mécaniques de toutes sortes, 
endéans une période qui ne dépassera pas le 31 
décembre 1860. 

I Pour les (ils el les produits manufacturés de 
lin et de chanvre, depuis le 1er juin 1861. 

5. Et pour tous les autres articles, depuis le 1e r 

octobre 1861. 
Art. 1i>. Sa Majesté l'Empereur des Français prend 

rengagement que les droits ad valorem payables à 
l'importation en France de marchandises de produc
tion et de manufacture anglaises n'excéderont pas 
un maximum de 2ô 0|0 à dater du 1er octobre 186i. 

Ait. 17. Il est entendu entre les deux hautes 
parties contractantes, afin de faciliter la conversion 
des droits ad valorem en droits spécifiques, que, 
quant aux fers en barres, qui sont maintenant soumis 
à l'importation eu France à un droit de 10 Dr., non 
compris les "2 décimes additionnels, le droit sera île 
7 f. par 100 kil. jusqu'au I" octobre 1864, et de 
(> f. à dater de cette époque, y compris, dans les 
deux cas. les 2 décimes additionnels. 

Art. IX. Les arrangements du présent traité de 
commerce soûl applicables à l'Algérie, tant pour 
l'exportarion des produits de cette dernière que pour 
l'importation des marchandises anglaises. 

Art. 19. Chacune des deux hautes parties con
tractantes s'engage à conférer à l'autre toute laveur, 
tout privilège, ou toute réduction dans le tarif des 
droits d'importation sur les articles mentionnés dans 
le présent traité, qu'elle pourrait accorder à toute 
autre puissance quelconque. Files s'engagent, en 
outre, toutes les deux, à ne mettre eu vigueur l'une 
contre l'autre aucune prohibition d'importation ou 
'exportation qui ne serait pas en même temps ap

plicable à toutes les autres nations. 
Art. 20. I.e présent traité ne sera pas valide avant 

ipie Sa Majesté britannique n'ait été autorisée par 
son parlementa exécuter les engagements contrac
tés par elle dans les articles du présent traité. 

Art. "21. Le présent traité aura force d'exécution 
pendant dix ans, à dater du jour de l'échange des 
ratifications, et dans le cas où aucune des hautes 
parties contractantes n'aurait notifié à l'autre, douze 
mois avant l'expiration de cette période de dix ans, 
son intention de mettre lin au traité, le traité con
tinuera de rester en force pendant une nouvelle 
année, et ainsi de suite d'année en année jusqu'à 
l'expiration d'une année à datée du jour où l'une ou 
l'autre des hautes puissances contractantes aura 
annoncé son intention d'y mettre lin. 

Les hautes parties contractantes se réservent le 
droit d'introduire dans ce traité, de consentement 
mutuel, toute modification qui ne serait pas opposée 
à son esprit et à ses principes et dont l'utilité aura 
été démontrée par l'expérience. 

Ait. 2Ù2. Le présent traité sera ratifié et les ratifi
cations seront échangées à Paris, endéans la période 
de quinze jours, ou plus tôt, si c'est possible. 

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs l'ont 
signé et y ont apposé le sceau de leurs armes. 

Fait en double à Paris, le vingt-troisième jour de 
janvier, en l'année de Notre—Seigneur mil huit 
cent soixante. 

S i g n é : .1. BAHOCHE. 
K. ROUHEH. 
QOWLEY. 
RICHARD COBUBM. 

Le Moniteur d 'hier mardi contient un décret 
portant que l 'ouver ture de la session du Sénat 
et du Corps Législat if , pr imit ivement lixée au 
2',i de ce mois par un décret du 18 janvier der
nier , aura lieu le jeudi 1 e r mars 1800. 

fous ceux qui ont obtenu des congés île six 
mois , à un ti tre que lconque , à la sui le des c i r 
culaires dea <±± août et 9 sep lembre 1859, se
ront éga lement , au reçu de ia p ré sen te , rayés 
des contrôles de leur corps et inscri ts sur ceux 
de la réserve . 

Les sous-ofliciers, caporaux ou br igadiers e t 
soldats d'élile seront remplacés dans leurs corps . 

Les divis ionnaires sont chargés de r end re 
compte au minis t re de l 'exécution de ces m e 
su res . 

Des ins t ruc t ions seront u l t é r i eurement a d r e s 
sées concernant les mil i taires de la classe de 
1853 qui sont sous les d r a p e a u x ; mais , en a t 
tendant , il ne devra pius être délivré de c o n t e s 
de soutiens de famille, quel le que soit la classe à 
laquel le les mil i ta ires appa r t i endra i en t 

Cette restr ict ion ne s 'appl ique pas aux corps 
qu i , a n t é r i e u r e m e n t , n 'avaient pas délivré la 
totali té des congés dé te rminé pour chai un d'eux 
(ci rculaires des 22 août et 9 sep lembre 1859). 

Depuis In is j o u r s , un b rusque changement 
a tmosphé r ique a Doub lemen t abaissé la t e m p é 
r a t u r e dans les dépa r t emen t s t\u Nord . De fortes 
gelées ont eu lieu fouies les n u i t s , el le t h e r 
momèt re est descendu encore hier , à neuf 
heu res , a 9 degrés a u - d e s s o u s de zéro. 

Les ouvelles des dépar t ement s nous appren 
nent que ce changement de t empéra tu re s'est 
rendu j u s q u e dans le midi de la F rance . 

Une g rande quan t i t é de neige esl tombée su r 
la ville de P é r i g u e u i et sur les campagnes en
v i ronnantes . Les cul t ivateurs se r« néan t avan l -
iiier au marche avaient peine à se frayer un 
passade a travers la couche épaisse qui couvre 
les r ou t e s . 

A Marseille , les raflait s de mistral é ta ieul 
telles que sur divers points de la ville la » i rcu-
lalion ne s 'établissait qu 'avec beaucoup de diffi
cul tés . Dans le passade qui conduit de l 'ancien 
port au nouveau quai de ia Jol ie t te , l èven t était 
si violent que plus ieurs voitures ont dû r e n o n 
cer à franchir celle passe devenue p resque dan
gereuse par ces temps de bour ra sque . 

Un il cendie a éclaté vers onze heu re s et de 
mie, la nui t de rn i è re , dans la caserne St -André , 
à Lille. 

Une part ie des bà t imens a élé ia proie des 
flammes et l'on t ' e s t d é c i d é s faire la par i du feu 
.tour éviter ia perle totale des bàt imens si tués 
en face. 

Les chevaux ont pu être sauvés facilement. 
La cause de cet incendie est a t t r ibuée à un 

vice de construct ion d 'une cheminée t raversée 
par une pou t re . 

Aucun accident ne s'esl p r o d u i t ; à deux heu
res du matin on était maî t re du feu. 

D'après les ordres de l 'Empereu r , et par sui le 
du classement opéré par les commiss ions spé 
ciales dans chaque dépa r i emen t , en t re les m i 
l i taires ac tue l lement eu congé de six m o i s , M. 
!e maréchal Randon, minis t re de la g u e r r e , a, 
par décision du 8 de ce mois, notifiée aux au
tori tés mili taires et civiles, a r rê té les disposi t ions 
suivantes qui font suite a c Les de sa c i rcu la i re 
du M janvier 1860 

Indépendamment des mil i taires que . par 
application de celte de rn iè re c i rcula i re , les 
commiss ions spéciales auron t déjà désignés , 
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ÉTAT-CIVIL DE ROUBAIX. 

N A I S S A N C E S . 

[lu 5 au 1 I février 1800 inc lus , 2V garçons , 
17 filles. 

M A R I A G E S . 

Du 0 février. — Futre J ean -Lou i s Warhem , 
fileur . et Joséphine- Chai lotte Croisez , j o u r n a 
lière, l'iei re- . lacques Deperment ie r , t i sse
r and , el Thérèse Dewitte, j o u r n a l i è r e . — Fran
çois-Joseph Delgranche , t isserand , el El i se-

Joseph Deheuvele , t i sserande . — Lou i s - J é rôme 
Bourgo i s , t i sserand, et F idél ine-Char lo l te Bul-
feau, j ou rna l i è r e . — Edmond-Alexandre Ployetle, 
cheval ier de la Lég ion-d 'Honneur et mil i taire 
en re t ra i te , et Clé inence-Flor ine Verlais , cou 
tu r i è re . — Lou i s -F ranço i s - Joseph Mercier , 
ma î t re couvreur , et Fé l ic ie-Joseph Browaeys , 
sans profession. — Char l e s -P ie r r e -F ranço i s 
Hu. t , n égoc i an t , et Mar ia -Paul ine-El i se W a t -
lirine, sans profession. 

Du 7. — Fut re Char les -Henr i Marquée , s e r 
r u r i e r - m é c a n i c i e n , et Viclorine-Octavie Detroy, 
j o u r n a l i è r e . 

Du 8. — Entre Henri-Joseph Castelain, fileur, 
et Hor tense-Adela ïde Dutrieux , c; bare t iè re . - -
P ier re-Ani . - ine-Joseph Hespel , marchand de 
c h a r b o n s , el Clément ine-Adéla ïde Pa ren t , sans 
profession. 

D É C È S . 

Du 0 février. — Pie r re - Joseph Rasson , 57 
ans . t i sserand, époux d 'EIisa-Joseph Tellel in, à 
l 'hôpital . 

Du 7. — August ine-Joseph Leclercq, 3 1 ans , 
ménagè re , épouse de Ju les -Joseph Lefebvre , 
canton de Barbieux. — Alexandre-Pierre Deles-
cluse , 54 a n s , peintre en b â t i m e n t s , époux de 
Céi ina-Carol iue F lor in , a l 'Embranchement . — 
Louis -Xavier Boulogne , 32 ans , Ir ieur de laines, 
époux de Fiore Froipun , à l 'hôpital . — Louis -
Désiré-Joseph C a r r e l l e , 19 a n s , t i s se rand , c é 
libataire , a l 'hôpital . — sinrie-l la ire-Joseph 
Lion , 70 ans , ménagère , veuve de J e a n - D a p -
t i s te - joseph Crénelle , rue de Blanche-Mail le.— 
Félicite Deh porte , 89 ans , ménagère , veuve 
i t 'Aie iandre-Josepl i Duhamel , rue de la Fo&se-
aux -Lhênes . - Boiiaiiii Desfonlaignes , 19 ans , 
t isserand, cél ibata i re , au Nouveau-Monde. 

Du 8. - - Michel-François Lemaire , 01 a n s , 
j o u r n a l i e r , époux d 'Enies l ine-Geneviève P r o u -
vost , hôpital . — Marie-Augusl ine Palat te , 51 
ans , ménagère , épouse de F ranço i s -F rédé r i c 
Beaudel , rue Sa in t -E l i enne . 

Du 9. — Cliarles-Benoîf-Joseph Nulle , 07 
ans , j a rd in i e r , époux de Marie-Ludine Delhaye, 
au Pe t i t -Beaumoot . 

Du 10 — Fnlé l ine-Louise Diongre , 48 a n s , 
ménagère , veuve d 'August in-Aiexandre Joseph 
Clarisse, hôpital . 

Du 1 1 . — Charles Desvenin , 53 ans , j o u r n a 
lier, hôpital . 

Plus 9 garçons et 8 filles décèdes au -dessous 
de l 'âge de 10 ans . 

FAITS 1UVJËKS. 
— L'un des jours de la semaine dern iè re a 

eu lieu, dans les ca tacombes de Par is , la visite 
pér iodique el rég lementa i re des ingénieurs spé
ciaux. Cette visite a pour but de constater la 
bonne tenue des immenses ouvrages de conso
lidation qui sou t iennen t les voûtes de ces cryptes 
au-dessus desquel les est bât ie , comme on le 
sait, une partie du Paris de la rive gauche . 

Quelques personuos sont ord ina i rement a d 
mises a accompagner les ingénieurs dans cette 
explorat ion. C'est d 'a i l leurs ia seule c i rcon
stance où l 'accès des catacombes soit ouvert au 
publ ic . 

Il y a vingt-cinq a n s , elles étaient l 'objet 
d'iii.i' curiosi té très vive et en que lque sorte le 
but d ' u m promenade à la mode . Des accidents 
nombrei x ont dé terminé l 'administrat ion â ne 
plus y autor iser de visites isolées. 

Ou y pénè t re par ia cour du bâtiment d 'oclroi 
de l 'ancienne bar r iè re d Enfer. Avant de fran
chir le seuil d 'une lourde porte qui laisse voir, 
en s 'ouvrent , les p remières marches d 'un esca 
lier étroit et glissant, on dis t r ibue à chaque 
visi teur une bougie qu'il devra tenir à la main 
pendant toute l 'explorat ion. 

— Cela dépend de la manière d 'envisager la 
chose . . . Lu palais royal n'est pas aussi acces 
sible que votre petite chambre . 

— \ o u s oubliez a qui vous parler el quel 
danger menace mademoisel le Rudenskold. 

— Vous êtes une bonne tèle, Charlotte 
— Vous oubliez aussi vos remords de cons

c ience. 
— Vous êtes un vrai d i a m a n t , un trésor .. 
— Ne ta rdons pas davantage. La chose est 

en t endue , et vous pouvez être convaincu que j e 
sauverai votre conscience , Nelherwood ; mais 
par tons . 

— Il est déjà nu i t . . . trop lard p e u t - ê t r e . . . 
— Vous pariez de cela comme les aveugies 

des couleurs . P lus il sera tard , plus l 'obscuri té 
facilitera notre e n t r é e . . . A quelle heure c o m 
mence votre se rv ice? 

— Dans un qua r t d ' heu re . 
— En ce c a s , nous n 'avons pas de temps à 

p e r d i e . » 
Nelherwood n 'approuvai t pas compiélenienl 

la proposition de Char lo t t e ; il jugeai t cepen
dant que la tentative méri tai t d 'ê t re faite. 

La cour était plongée dans l'affliction . La 
condamnat ion de Fe ldmans el de ses par t isans y 
prenai t le caractère d'un deuil généra i , sur tout 
celle qui frappait mademoisel le liuileuskold , a 
qui tous les cteurs étaient dévoués . Le temps 
n'effacera point celle preuve de son innocence 
et de son amab i l i t é . Un se taisait par c ra in te , 
mais ce silence opiniâtre était un reproche des 
plus manifestes à l 'adresse de ses pe rsécu teurs . 

Le régen t avait chanceié plus d 'une lois, mais 
Reu te rhn lm l'avait toujours retenu par la main 
dans la voie où il s'était engagé. 

Ni ia cour ni le peuple ne pouvaient d i scer 
n e r par fa i tement la jus t ice ou l ' injustice de cette 

c o n d a m n a t i o n ; mais chacun la regardai t comme 
in ique . 

La duchesse n'était pas la moins affectée 
Inquiè te et aba t tue depu i s qu 'e l le avait connais
sance de l 'arrêt , elle n'avait pins reçu pe rsonne . 
Ce soir - là , elle résolut de se r endre chez le duc 
et de lui par ier . 

J e t an t un châle sur ses é p a u l e s , elle profila 
du crépuscule pour se dir iger sans bruit vers 
l ' appar tement du pr ince . 

Les escaliers et les corr idors étaient éclairés 
de distance en distance pai des lampe: dont la 
faible lueur métamorphosa i t , pour ainsi dire , 
les objets en spect res . Quoique les èlres lui 
fussent bien connus , elle éprouvait cependant 
une cer ta ine cra inte tout en avançant . 

I n bruit d 'éperons vint frapper son oreil le et 
lui fit presser le pa>. Elle se re tourna el vit un 
I raban. 

C'était Nelherwood. 
Incer ta ine si elle ne s'était pas t rompée , elle 

loin na de nouveau la lète un instant ap rès . Elle 
entendai t toujours le m ê m e brui t ; mais elle 
n 'aperçut plus qu 'une femme. 

Nelherwood se trouvait dans l ' ombre , et cetle 
femme était mademoisel le Schlossbcrg. 

La duchesse ne pouvait s 'expliquer cetle 
é t range mé tamorphose . Mais tandis qu 'e l le pour
suit sa marche , le cœur en proie à la crainte , 
nous la p récéderons chez le duc . 

I n d é p e n d a m m e n t de la por te p r inc ipa l e , la 
vaste pièce où nous ent rons et qui n'est que 
laiblemeiit éclairée par des b o u g i e s , en a deux 
au t r e s . 

Contre les m u r s , v is -à-v is d 'une de ces de r 

nières , qui est ouverte , se trouve une table 
chargée de papiers et près de laquelle un para
vent est déployé. 

En e n t r a n t , la duchesse entend par le r dans 
la piè e voisine. 

Effrayée, elle r e c u l e , dans l ' intention f 'e s ' é 
loigner : ma i s , changean t aussitôt de résolut ion, 
elle se dirige sans bruit vers celle îles portes 
la térales qui est fermée , l 'ouvre , la franchit et 
ia referme à moit ié . 

» e régent et Reuterholm paraissent au même 
instant , venant do la pièce cont iguë. 

« Allons p rendre les papiers : Votre Altesse 
les a tous parcourus e a reconnu quelle en est 
l ' importance ; ils const i tuent l 'histoire secrète 
des années 1788 et 1 7 8 9 , où Votre Altesse a 
j o u é un grand rôle. Quel bonheur qu' i ls ne 
soient pas tombés ent re les mains du feu roi 
Gustave, votre augus te f rè re ! 

— Je l 'avoue ! 
— Sans d'activés r e c h e r c h e s , ces documents 

seraient peu t - ê t r e au jourd 'hu i au pouvoir d 'un 
h o m m e qui les aurai t t ransmis à la postéri té. 

— Nous allons les livrer aux flammes su r - l e -
champ Pioulerholni. Rien qu 'à la pensée qu ' i ls 
existe, i a nre. ;e me sens inquiet . . Au feu ! 

— C'est aussi mon avis. Ces lettres sont en 
que lque sorte <i;s actes de f ranc-maçonner ie 
qui u 'app ut i l m i a l pas au monde el qui ne 
doivent p.: su... urvivre. 

— Il y a .!;i feu dans la pièce vois ine , nous 
allons les y pi ' • Quelle superbe flamme vont 
p rodui re tous c e anciens châteaux en Espagne ! 

— Von .il s un feu de j o i e , p r ince? 
— En eliet, j e ne puis le nier . 
— Moi , au i on l ra i re , Al tesse , j e me réjouis 

d'avoir réussi enfin a alfermir votre g o u v e r n e 
ment et à pulvéi iser vos ennemis . 

— Tu es un grand h o m m e . De quel le hor r ib le 
révolut ion n ' a s - lu pas préservé notre patr ie ! 
La postér i té t ' admirera : néanmoins , j e ne puis 
songer a cet te condamnat ion sans un certain 
effroi. 

— La loi a p rononcé , Allesse. 
— Mais ne s o m m e s - n o u s pas la loi en r é a 

l i té? 
— La Providence m'a placé près de vous , 

Altesse : t ranqui l l isez-vous. La loi est donnée 
par la nation ; il ne nous res te qu 'a la uiet t ie à 
exécut ion. La voie est d ro i te . Le gouvernement 
a besoin d 'uni té pour ê t re fort. Là où règne 
plus d 'une volonté , il n 'existe pas de pouvoir . 
Un prince doit penser a t o u s , mais ne pas se 
négliger l u i - m ê m e . Vous avez peur , d i tes-vous . 
De q u o i ? D'une ombre que vous nommez la 
conscience , mais qui n'est q u ' u n e bouté que j e 
taxe de faiblesse. Pourquoi nous en t re t en i r de 
cela, au su rp lus , p renons les papiers . » 

Reute rho lm rassembla tous les documents 
épa i s su r la table et r e tou rna dans l ' au t re 
pièce. 

Le d u c , plongé dans de sé r ieuses ré f lex ions , 
ne le suivit pas . 

La duchesse , qui n 'avait pas perdu un seul 
mot de l 'entret ien , a.lait aborder le pr ince et 
combat t re éue rg iquemeu l l 'opinion du minis t re ; 
mais elle recula aussitôt en en tendant la po t \e 
pr incipale s 'ouvrir . 

Le régent tourna la tête et v i l , à sa g rande 
su rp r i se , mademoisel le S th lossberg su r le seu i l . 

(La suite au prochain numéroj. 
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